
INFOS PRATIQUES 

Organisation générale
Le Centre Social Val’Mauges se charge d’organiser les journées accueil de loisirs  
de 9 h à 17 h et c’est la commune de Mauges sur Loire qui organise le péricentre  
de 7 h à 9 h et de 17 h à 19 h.
Pour les questions, demandes d’informations, inscriptions et désinscriptions :
- concernant l’ALSH, contacter Olivia au 06 08 03 74 11
- concernant le péricentre, contacter le 06.07.36.75.08

Arrivée et départ
Arrivée : à partir de 9 h jusqu’à 9 h 30 maximum les jours où il n’y a pas de sortie. 
Départ : 17 h

Lieu
Ecole maternelle de l’orange bleue (par l’impasse david d’Angers) : suivre les petits 
pas dessinés au sol.

Age d’accueil 
3 à 11 ans, comme pour l’école, l’enfant doit être propre

Affaires à apporter 
Afin de leur permettre de réaliser leur John Time, merci de prévoir un sac cabas 
étiqueté au nom de l’enfant avec : 
- des affaires de bricolage
- des vêtements sportifs (si ce n’est pas la tenue du jour)
- un sac à dos avec les affaires de baignade
- pour les enfants qui font la sieste : une tenue de rechange, un duvet, doudou et 
tétine si besoin. 
Ce sac pourra rester sur place tout l’été.  
Pour tous, merci de prévoir un k-way en cas de mauvais temps et une casquette pour 
les belles journées. 



INSCRIPTION ET DÉSINSCRIPTION 
- Pour qu’une inscription soit enregistrée, remplir le bulletin d’inscription et la fiche 
John (fiche sanitaire) et les déposer lors des séances d’inscription accompagnés 
du règlement. Les documents peuvent être retirés à l’antenne du Centre Social, 
au Pôle famille 12 avenue de l’Europe (ouverture les mardis, jeudis et vendredis de 
9h30 à 12h). L’adhésion au Centre Social est obligatoire, familiale et valable jusqu’au  
31 août 2018 : 8,80€.
- Aucune inscription ne sera prise en compte en l’absence des documents et du 
règlement et en dehors des temps d’inscription.
- En fonction du nombre d’inscriptions, les animateurs pourront être amenés à 
effectuer des aménagements (heure, lieu, mode de déplacement). Si les conditions 
annoncées préalablement sur la plaquette s’en trouvent modifiées, les familles en 
seront informées dans un délai raisonnable.
- Pour toute désinscription sur une ou plusieurs journées moins d’une semaine 
avant la période d’activités, l’adhésion au Centre Social reste due. En dehors des cas 
exceptionnels justifiés et motivés de manière écrite par mail ou courrier (raisons de 
santé, évènements familiaux) pour lesquels le règlement sera restitué intégralement, 
aucun remboursement ne sera effectué pour absences partielles ou totales. Le 
Centre Social pourra refuser une demande de remboursement s’il estime que celle-ci 
n’est pas suffisamment justifiée.

Infos : Centre Social Val’Mauges 
Tél. 02 41 77 74 29 

val.mauges@orange.fr

TARIFS 
Quotient familial

Tarif à la journée  
9 h/17 h  

(repas inclus)

Tarif spécial 
9/11 ans 

(sans repas)
QF < 500 13 € 9 €

QF de 501 à 720 14 € 10 €

QF de 721 à 900 14,50 € 10,50 €

QF de 901 à 1200 15 € 11 €

QF de 1201 à 1500 15,50 € 11,50 €

QF > 1501 16 € 12 €

Pour les familles habitant St Florent le Vieil avec un QF inférieur à 1200, vous pouvez 
prétendre à des bons CCAS qui vous permettent d’avoir une réduction quotidienne. 
Vous les obtiendrez en vous rendant en mairie.


